
ê  

iuropaisches  Patentamt 

luropean  Patent  Office 

)ffice  européen  des  brevets 

îi)  Numéro  de  publication: J  3 3 8   b U Z  

\ 1  

Numéro  de  dépôt:  89200457.3 

g)  Date  de  dépôt:  24.02.89 

IEMANDE  DE  B R c v c   I  hUHUHfcfcN 

r.3  ©  int.  CIA  E04B  1 /00  

o)  Priorite:  19.04.88  BE  8800444  ©  Demandeur:  PREFADIS 
Spoorwegstraat  59 

3)  Date  de  publication  de  la  demande:  B-8730  Harelbeke(BE) 
25.10.89  Bulletin  89/43 

@  Inventeur:  Vanhoutte,  Paul 
w)  Etats  contractants  designes:  "  Spoorwegstraat  59 

BE  DE  ES  FR  GB  IT  LU  NL  B-8730  Harelbeke(BE) 

©  Mandataire:  Pieraerts,  Jacques  et  al 
Bureau  Gevers  S.A.  Rue  de  Livourne  7,  B.1 
B-1050  Bruxelles(BE) 

©  Véranda  ou  une  construction  similaire  avec  des  parois  vitrées  et  un  toit  relie  a  cela. 

=t)  L'invention  concerne  une  véranda  ou  une 
instruction  similaire  avec  des  parois  vitrées  (6)  et 
jn  toit  (4)  relié  à  cela,  dont  au  moins  une  partie 
Deut-être  ouverte  à  des  fins  d'aération,  caractérisée 
3n  ce  qu'une  partie  des  parois  vitrées  (6)  et  la  partie 
ju  toit  (4)  qui  s'y  joint  forment  structurellement  un 
snsemble  qui  est  déplaçable  par  rapport  à  une  par- 
le  adjacente  de  la  paroi  (6)  et  du  toit  (4). 
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Véranda  ou  une  construction  similaire  avec  des  parois  vitrées  et  un  toit  relié  à  cela. 

L'invention  concerne  une  véranda  ou  une 
construction  similaire  avec  des  parois  vitrées  et  un 
toit  relié  à  cela,  dont  au  moins  une  partie  peut  être 
ouverte  à  des  fins  d'aération. 

L'invention  a  pour  but  d'apporter  une  solution 
simple  et  techniquement  fiable  au  problème  de 
l'aération  d'une  véranda,  ce  qui  implique  égale- 
ment  l'aération  par  le  toit. 

Le  problème  de  l'aération  par  des  toits  de 
véranda  qui  peuvent  être  ouverts  a  déjà  été  pré- 
senté  et  réalisé.  L'invention  a  toutefois  pour  but  de 
proposer  une  solution  nouvelle  et  originale  du  pro- 
blème  posé. 

Pour  réaliser  cela  suivant  l'invention  une  partie 
des  parois  vitrées  et  la  partie  du  toit  qui  s'y  joint 
forment  structurellement  un  ensemble  qui  est  dé- 
plaçable  par  rapport  à  une  partie  adjacente  de  la 
paroi  et  du  toit. 

Remarquable  pour  l'invention  est  le  fait  que 
ladite  partie  de  la  paroi  vitrée  est  pourvue  de 
petites  roues  à  sa  partie  inférieure  et  est  déplaça- 
ble  le  long  d'un  profil  pourvu  à  cette  fin  et  que 
ladite  partie  du  toit,  qui  ensemble  avec  ladite  partie 
vitrée  de  la  paroi  est  montée  de  façon  déplaçable 
par  rapport  à  une  partie  adjacente  du  toit  et  de  la 
paroi,  est  pourvue  à  sa  partie  supérieure  de  petites 
roues  qui  sont  guidées  dans  urf'profil  fermé  ayant 
une  coulisse  latérale,  d'où  d'une  part  ces  petites 
roues  appartiennent  à  deux  groupes;  d'une  part 
ceiles  avec  lesquelles  la  partie  du  toit  et  la  partie 
de  la  paroi  qui  s'y  joint  sont  soutenues  dans  un 
plan  vertical  et  d'autre  part  celles  avec  lesquelles 
les  mêmes  parties  du  toit  et  de  la  paroi  exercent  à 
l'intérieur  une  pression  latérale  sur  un  côté  dudit 
profil  creux. 

D'autres  détails  et  avantages  de  l'invention  se- 
ront  expliqués  à  l'aide  de  la  description  qui  suivra 
et  qui  présente  une  véranda  ou  une  construction 
similaire  suivant  l'invention  d'où  au  moins  une  par- 
tie  peut  être  ouverte  à  des  fins  d'aération.  La 
description  est  uniquement  donnée  à  titre  d'exem- 
ple  et  ne  limite  pas  l'invention.  Les  références  se 
rapportent  aux  figures  ci-jointes. 

La  figure  1  est  une  représentation  schémati- 
que  en  perspective  d'une  véranda  suivant  l'inven- 
tion  et  ayant  un  toit  ouvrant. 

La  figure  2  est,  à  une  autre  échelle,  une 
coupe  en  travers  deux  parties  de  toit  adjacentes 
avec  leur  système  de  suspension. 

La  figure  3  est  une  coupe  suivant  un  plan 
latéral  de  la  véranda  à  hauteur  des  parties  du  toit 
de  celle-ci. 

La  véranda  représentée  par  ces  figures,  est 
constituée  de  trois  éléments,  notamment  un  élé- 

ment  1  fixe  qui  est  facultatif,  un  élément  2  déplaça- 
ble  et  un  élément  3  fixe.  Chaque  élément  est 
constitué  d'une  partie  du  toit  4  ce  qui  signifie  que 
les  parties  du  toit  qui  sont  ancrées  par  rapport  à  un 

5  mur  ou  une  paroi  5.  Les  parties  4  du  toit  forment 
un  ensemble  avec  les  parties  des  parois  6  vitrées. 
Dans  la  représentation  schématique  suivant  la  figu- 
re  1  on  peut  également  voir  une  paroi  latérale  7. 

Concernant  la  figure  1  il  faut  à  nouveau  souli- 
70  gner  qu'il  s'agit  ici  d'une  représentation  purement 

schématique  qui  doit  clarifier  le  principe  de  fonc- 
tionnement  suivant  l'invention. 

La  partie  4  du  toit  est  reliée  à  une  paroi  6 
vitrée.  La  partie  4  du  toit  forme  structurellement  un 

75  ensemble  avec  la  paroi  6'  vitrée  et  peut  être  dépla- 
cée  le  long  du  côté  intérieur  de  l'élément  3.  Ceci 
signifie  que  la  partie  4  du  toit  sous  la  partie  4  du 
toit,  et  la  paroi  6  vitrée  derrière  la  paroi  6  vitrée  de 
l'élément  3  peuvent  être  déplacées.  La  position  de 

20  l'élément  2,  lorsqu'il  est  glissé  sous  l'élément  3, 
est  représentée  à  la  figure  1  par  une  ligne  en 
points-tirets. 

La  figure  1  illustre  donc  le  principe  de  l'inven- 
tion  d'où  il  ressort  que  la  structure  du  toit  ouvrant 

25  est  donc  réalisée  d'une  façon  simple  et  technique- 
ment  fiable  en  faisant  glisser  intégralement  un  élé- 
ment  appartenant  à  une  véranda  ou  à  une 
construction  similaire  en  dessous  et  derrière  une 
partie  adjacente  de  la  paroi  et  du  toit  de  la  véran- 

30  da. 
Une  possible  forme  de  réalisation  technique 

est  représentée  à  la  figure  2. 
En  supposant  qu'une  telle  véranda  est  accolée 

à  un  mur  ou  une  structure  de  paroi  comparable,  ce 
35  mur  est  représenté  par  la  référence  8.  A  ce  dernier 

est  attachée  une  poutre  9  latérale  à  laquelle  les 
parties  fixes  1  et  3  de  la  véranda  sont  reliées.  Un 
profil  ouvert  10  est  attaché  avec  une  coulisse  laté- 
rale  11  en  dessous  à  la  poutre  latérale  9.  Deux 

40  paires  de  deux  fois  deux  petites  roues  12  sont 
logées  dans  la  coulisse  latérale.  Les  petites  roues 
1  2  sont  montés  sur  de  petits  axes  horizontaux  1  3. 

Le  petit  axe  13  sert  de  suspension  à  l'aide 
d'une  barre  14  de  la  partie  du  cadre  15  apparte- 

45  nant  à  la  partie  4  du  toit. 
Pour  supporter  la  pression  latérale  qui  est 

exercée  contre  une  paroi  de  côté  du  profil  creux  1  0 
le  long  de  ce  côté  qui  est  détourné  par  rapport  au 
mur  8,  on  a  monté  horizontalement  deux  petites 

50  roues  1  6  autour  d'un  axe  vertical  non  repris  dans  la 
figure. 

La  partie  déplaçable  de  la  paroi  et  du  toit  de  la 
véranda  qui  forme  l'élément  2,  a  en  effet  tendance 
à  se  déplacer  latéralement  dans  le  sens  indiqué 
par  la  petite  flèche  1  7.  La  pression  latérale  exercée 
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ur  la  paroi  intérieure  du  profil  creux  10  est  suppor- 
te  par  les  petites  roues  horizontales  16. 

Pour  le  reste  la  partie  verticale  6  de  la  paroi 
itrée  du  composant  2  est  montée  de  façon 
:onnue  sur  des  petites  roues  qui,  également  de 
açon  connue,  sont  déplaçables  le  long  d'un  rail  de 
luidage  qui  n'est  pas  repris  dans  la  figure. 

La  partie  du  toit  4  et  la  partie  de  la  paroi  vitrée 
i'  forment  structurellement  un  ensemble  rigide  qui 
end  possible  un  déplacement  correct  du  compo- 
iant  2  par  rapport  au  composant  3.  A  la  hauteur  du 
imposant  2  qui  peut  être  déplacé  on  trouve  de 
oute  évidence  les  éléments  de  blindages  néces- 
saires  derrière  lesquels  le  rail  10  est  incorporé.  Ce 
ail  est  alors  aussi  bien  dans  la  position  fermée  que 
ians  la  position  ouverte  de  la  véranda  tout  à  fait 
nvisible. 

Il  apparaît  de  la  description  donnée  ci-dessus 
l'une  véranda  ou  d'une  construction  comparable 
ivec  toit  ouvrant  que  le  problème  a  été  résolu 
fune  façon  surprenante  et  techniquement  parfaite. 

L'invention  n'est  toutefois  pas  limitée  à  la  for- 
ne  de  réalisation  décrite  ci-dessus  et  plusieurs 
nodifications  peuvent  y  être  apportées  sans  pour 
autant  quitter  l'étendue  de  la  présente  demande  de 
xevet. 

celles  avec  lesquelles  les  mêmes  parties  au  ton  et 
de  la  paroi  exercent  à  l'intérieur  une  pression  laté- 
rale  sur  un  côté  dudit  profil  creux. 

5.  Véranda  suivant  la  revendication  4,  caractéri- 
;  sée  en  ce  que  les  petites  roues  citées  en  premier 

lieu  sont  montées  verticalement  autour  d'un  axe 
horizontal  et  que  les  petites  roues  citées  en  dernier 
lieu  sont  montées  horizontalement  autour  d'un  axe 
vertical. 

o 
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Revendications 
30 

1.  Véranda  ou  une  construction  similaire  avec 
des  parois  vitrées  et  un  toit  relié  à  cela,  dont  au 
Tioins  une  partie  peut  être  ouverte  à  des  fins 
d'aération,  caractérisée  en  ce  qu'une  partie  des 
parois  vitrées  et  la  partie  du  toit  qui  s'y  joint  35 
forment  structurellement  un  ensemble  qui  est  dé- 
plaçable  par  rapport  à  une  partie  adjacente  de  la 
paroi  et  du  toit. 

2.  Véranda  suivant  la  revendication  1  ,  caractéri- 
sée  en  ce  que  ladite  partie  de  la  paroi  vitrée  est  40 
pourvue  de  petites  roues  a  sa  partie  inférieure  et 
est  déplaçable  le  long  d'un  profil  pourvu  à  cette 
fin. 

3.  Véranda  suivant  l'une  des  revendications  1 
ou  2,  caractérisée  en  ce  que  ladite  partie  du  toit,  45 
qui  ensemble  avec  ladite  partie  vitrée  de  la  paroi 
est  montée  de  façon  déplaçable  par  rapport  à  une 
partie  adjacente  du  toit  et  de  la  paroi,  est  pourvue 
a  sa  partie  supérieure  de  petites  roues  qui  sont 
guidées  dans  un  profil  fermé  ayant  une  coulisse  50 
latérale. 

4.  Véranda  suivant  la  revendication  3,  caractéri- 
sée  en  ce  que  lesdites  petites  roues  appartiennent 
à  deux  groupes;  d'une  part  celles  avec  lesquelles 
la  partie  du  toit  et  la  partie  de  la  paroi  qui  s'y  joint  55 
sont  soutenues  dans  un  plan  vertical  et  d'autre  part 
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